
Inspection Pédagogique Régionale 
 
IPR/09-455-1 du 30/03/2009   
 

CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS D'ACCUEIL ET DE 
SCOLARISATION DES SPORTIFS INSCRITS DANS LES FILIERES D'ACCES AU 

SPORT DE HAUT NIVEAU ET/OU SUR LES LISTES DES SPORTIFS DE HAUT 
NIVEAU OU ESPOIRS 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et messieurs les conseillers techniques EPS des IA-DSDEN, Mesdames 

et messieurs les chefs d'établissement, DIEC, DOS, (services du rectorat et des IA).  
 
Affaire suivie par : M. Philippe MAHEU - Tel : 04 42 91 70 40 - Fax : 04 42 91 70 13 
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